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tenue sous la présidence de Madame MACAUD, assisté(e)

de Madame KREMP-SANCHEZ et Monsieur RIVIERE, Conseillers

En présence de Madame REMIGY, Rapporteure publique

Madame BLOYET, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2302556 Monsieur Xavier RIVIERERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CADRAJURIS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M   
COMMUNE DE PLANQUERY SELARL CHRISTOPHE LAUNAY

Titre de l'affaire Demande indemnitaire en réparation des préjudices subis à la suite d'un certificat d'urbanisme opérationnel non réalisable pour la transformation d'une
grange existante en deux appartements sur la commune de Planquery

02) DOSSIER N° 2303268 Monsieur Xavier RIVIERERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître POULY Christophe (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N  
PREFECTURE DE L'ORNE PREFET

Titre de l'affaire Demande d'indemnités en réparation du préjudice subi en raison du retard dans la délivrance d'un titre de séjour

Représentants des parties
Demandeur Maître POULY Christophe (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N  
PREFECTURE DE L'ORNE PREFET

Titre de l'affaire Demande d'indemnités en réparation du préjudice subi en raison du retard dans la délivrance d'un titre de séjour
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03) DOSSIER N° 2500619 Madame Marianne KREMP-SANCHEZRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BERNARD Marion (Cour)
Défendeur PREFET
Observateur

Nom des parties
Monsieur N
PREFECTURE DE LA MANCHE
OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION M. LE DIRECTEUR

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'une décision portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours, interdiction de retour sur
le territoire français pendant une durée de trois mois et fixant le pays de destination

04) DOSSIER N° 2301439 Madame Marianne KREMP-SANCHEZRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELAS CABINET GRIFFITHS DUTEIL ROCHE & ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE HONFLEUR -
BEUZEVILLE

Maître TAFOREL Eléonore (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté de déclaration préalable en ce qu’il prévoit que « Les lucarnes seront  remplacées par des châssis de toit de petites
dimensions ».

05) DOSSIER N° 2302963 Madame Marianne KREMP-SANCHEZRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELAS CABINET GRIFFITHS DUTEIL ROCHE & ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE HONFLEUR -
BEUZEVILLE

Maître TAFOREL Eléonore (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté refusant un permis de construire modificatif en vue de la régularisation des travaux relatifs à la rénovation d'une maison
d'habitation à Barneville-la-Bertrand
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06) DOSSIER N° 2402353 Madame Marianne KREMP-SANCHEZRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître TAFOREL Eléonore (Cour)

Maître TAFOREL Eléonore (Cour)
Maître TAFOREL Eléonore (Cour)

Défendeur SELARL MEDEAS

Nom des parties
Monsieur A
Madame M      
Monsieur ou Madame L     
COMMUNE DE MERVILLE FRANCEVILLE
SOCIETE ALTAREA COGEDIM REGION SELARL MEDEAS

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté accordant un permis de construire pour la construction de quarante-trois logements collectifs et la démolition totale d'un
logement sur un terrain situé 152 route de Cabourg à Merville-Franceville Plage

07) DOSSIER N° 2302561 Madame Marianne KREMP-SANCHEZRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESMONTS Jean-René (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame J
CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX M. LE DIRECTEUR

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté en tant qu'il prévoit la promotion à l'échelon 9 avec un report d'ancienneté avec effet au 29 mai 2023 et demande
d'indemnités au titre du complément de rémunération dû

Arrêté le 28/11/2025
La présidente du tribunal


